                                                                    Partie1                                                    seconde 16 
Étude de texte 9 points

ENTRETIEN. « Il y a un effet JO 2024, mais nous manquons d’infrastructures et d’encadrants »
Questions :
1. « Ouest France » est un journal du même type que « Sud-Ouest » : de quel type de quotidien s’agit-il ? 

(0,5 point)

Il s’agit d’un quotidien régional.

2. Expliquez la phrase soulignée ? (2 points)

Denis Lafoux, directeur général de la Fédération française des clubs omnisports, s’interroge sur l’effet réel des JO sur la montée des inscriptions dans les clubs de sport observée en ce moment. Il dit que, même avec un peu de recul (« dans 6 mois »), on ne pourra pas vraiment faire la différence entre ce qui relève de l’effet d’attraction lié aux JO (médiatisation de sports peu connus, admiration pour des sportifs charismatiques, …) d’un effet plus durable lié aux politiques de communication de l’Etat dans le cadre des politiques de santé publique visant à pousser à faire davantage de sport.
3. Présentez à partir de ce qui est dit dans le texte un aspect politique, un aspect économique puis un aspect social des JO ?(3points) Justifiez votre réponse en citant le texte ? (1,5 pt) 
un aspect politique : « un vrai travail collectif entre les fédérations, l’État, les collectivités, les clubs »

un aspect économique : « Il faut des équipements de proximité, structurants, des gymnases, des piscines, des grands terrains. Il en manque aujourd’hui. Ça coûte de l’argent, mais c’est aussi source d’économie pour la santé. »

un aspect social des JO : « , mais ce bénévolat a évolué. Oui, on peut tenir la buvette, animer des choses, mais s’engager sur la durée sur une saison, encadrer des enfants sur les week-ends, c’est plus dur. » Il y a un mouvement de société (la montée de l’individualisme) qui rend plus difficile l’appel aux « bonnes volontés ». (4,5 points au total)

4. Le texte dit dans le deuxième paragraphe : « Ça coûte de l’argent, mais c’est aussi source d’économie pour la santé » :  Pourquoi ces équipements sportifs sont-ils source « d’économies » pour la Santé. 
(2 points)

Les caisses d’assurance sociale (comme l’UNEDIC pour le chômage, la CNAM pour l’assurance maladie, les caisses de retraites) qui correspond à la production d’un service non marchand de redistribution. Chaque caisse correspond à une assurance obligatoire face à un risque de baisse du revenu, lié à la perte d’activité (chômage/retraite) à la maladie, à l’arrivée d’enfants. Ces caisses sont financées par des cotisations sociales (prélevées sur les salaires) et reversent des prestations (des allocations ou des remboursements). La phrase signifie que si on met en place ces équipements qui vont coûter à l’Etat et aux collectivités locales parce qu’il va falloir dépenser pour les construire, on va encourager la pratique sportive. Or si la population fait plus de sport, elle sera en meilleure santé et il y aura moins de soins, de consultations de médecins … à rembourser par la caisse de sécurité sociale (la CNAM). Ces dépenses permettront donc des économies pour la la santé.

Partie 2

Analyse de document (8 points)

Nombre de licence en milliers et part des licences détenues par des femmes en % en 2023
[image: image1.emf]Fédération

Nombre total de 

licences

Part des licences 

annuelles féminines

 (en %)

Fédération française de football 2 215.8 10.2

Fédération française de tennis 1 107.0 29.8

Fédération française d'équitation 681.2 85.3

Fédération française de basketball 724.2 34.1

Fédération française de handball 531.9 39.0

Fédération française de natation 402.4 54.7

Fédération française de rugby 402.6 13.0

Fédération française de gymnastique  324.1 83.9

Fédération française de voile  303.7 36.9

Fédération française de tir 255.9 11.2

Fédération française de boxe  65.1 27.3

Fédération française d'escrime 54.4 32.1

Toutes pratiques confondues 22 601.2 38.6


Source : Ministère des sports
Questions :

1. Faire une lecture des deux chiffres concernant le rugby ? (2 points)

En 2023, il y avait 402600 licenciés en Rugby et 13% des licenciés sont des femmes. (Pour 100 licenciés, 13 sont des femmes.)

2. Peut-on affirmer d’après ce document qu’il y a plus de femmes qui ont une licence de natation que d’hommes ayant une licence de natation ? Justifiez (2 points)

Oui, s’il y a 54,7 % de femmes parmi les licenciés en natation, cela signifie que 45,3% des licenciés sont des hommes : la part des hommes dans l’ensemble des licenciés est plus faible que la part des femmes dans l’ensemble des licenciés. Donc il y a plus de femmes que d’hommes licenciées (en nombre). Le dénominateur étant le même, c’est le numérateur qui explique la différence entre les deux fractions.
3. Que nous apprend la comparaison de la ligne « rugby » et la ligne « équitation » en ce qui concerne la pratique sportive des hommes et des femmes ? (3 points)
Les licenciés en rugby sont fréquemment des hommes alors que les licenciés en équitation ont plus tendance à être des femmes que des hommes. On peut dire que le rugby et l’équitation sont des sports « genrés ».

Partie 3 : question de cours   3 points

Qu’est-ce que le Figaro ? (Type d’organisme, type de production, importance…). A quel public s’adresse-t-il ?
Il s’agit d’un quotidien national généraliste. C’est une entreprise qui produit un service marchand d’information. Il s’adresse à un public large (populaire), globalement âgé (35-70 ans), positionné politiquement à droite. C’est le plus gros tirage des quotidiens nationaux d’information en France.
